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ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Les revenus de ces immeubles sont affectés à l’exercice du culte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons préciser que les revenus des immeubles de rapport ne peuvent 
être affectés à autre chose que l'exercice du culte. 


